
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_96 

Direction  : Secrétariat Général

OBJET   :  Renouvellement  de l’adhésion  à  l’association  nationale
des conseils d’enfants et de jeunes (ANACEJ) 2024 

Madame la Maire,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.  2122-22,
L.2122-23 ;
Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu les statuts de l'association ;

Considérant le droit reconnu aux communes d’adhérer à des associations qui répondent de par leur
action à l’intérêt communal ;
Considérant la politique de la ville en matière d’incitation à l’apprentissage et à l’exercice
de la démocratie participative par les jeunes ; 
Considérant que l’association ANACEJ œuvre pour promouvoir la participation des jeunes
dans les politiques publiques locales ;
Considérant  que  l’association  ANACEJ  développe  un  réseau  solide  et  diversifié  de
conseils de jeunes permettant à chaque adhérent de bénéficier d’un appui technique et
méthodologique en matière d’accompagnement de la participation citoyenne des jeunes ; 

DÉCIDE,

Article 1 :  DE RENOUVELER l’adhésion de la ville  à  l’association ANACEJ au titre de
l’année 2024.

Article 2 : DE VERSER la somme de 1425,05 euros (mille quatre cent vingt-cinq euros et
cinq centimes) sur le budget de l’exercice en cours, en règlement de l’appel à cotisation
reçu en date du 24 janvier 2024.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de l'exercice 2025.

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera transmise à :
– Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine, 
– L'intéressé(e),
– Madame la Trésorière municipale.



Fait à Malakoff, le 20 mars 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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